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1/ DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les présentes CGV s’appliquent à la vente de toutes marchandises 
provenant des Pépinières Drappier. L’acheteur déclare avoir pris 
connaissance des présentes CGV, annexées aux devis ainsi qu’en 
accompagnement des factures  et les  accepter sans réserves dès la 
commande.  
Une fois acceptées, les présentes clauses s’appliquent à l’intégralité 
des transactions futures et à leur exécution, même si la commande 
parvient à Pépinières Drappier, par mail, ou tout autre écrit sur 
lesquels les présentes CGV ne figurent pas. Toute clause contraire 
inscrite dans la commande de l’acheteur, et non acceptée 
préalablement par écrit par Pépinières Drappier, est réputée non 
applicable. 
Pépinières Drappier se réserve la faculté de modifier ses CGV à tout 
moment. Les CGV applicables sont celles en vigueur à la date de la 
commande passée par l’acheteur. 
 

2/ COMMANDES 

Caractère définitif de la commande 
Toute commande passée en référence à un devis accepté par 
l’acheteur, ou en référence au catalogue en vigueur au jour de la 
commande ou aux autres documents publicitaires de Pépinières 
Drappier constitue une vente ferme et définitive, sous réserve de 
son acceptation par les services de Pépinières Drappier. 
Le contrat de vente n’est réputé établi qu’après notification écrite 
de Pépinières Drappier à l’acheteur de son acceptation de 
commande ou signature conjointe simultanée du bon de livraison. 
Toute commande verbale doit être confirmée par écrit dans les 8 
jours. Aucune livraison ne sera faite sur commande verbale. En cas 
de contrat conclu à distance, l’acheteur dispose d’un délai de 
rétractation de 14 jours à compter de la conclusion du contrat. 
 
Modification de la commande 
Les commandes étant définitives et irrévocables, toute demande de 
modification faite par l’acheteur est soumise à l’acceptation de 
Pépinières Drappier. Dans le cas d’une commande prise en période 
de repos végétatif pour être livrée avant la sortie des feuilles, une 
augmentation de 30% des prix unitaires des plantes préalablement 
négociés sera appliquée si la livraison se fait en feuille. Il en est de 
même si la livraison intervient lors de la période de repos végétatif 
suivante ; dans ce dernier cas, une augmentation de 30% des prix 
unitaires sera automatiquement appliquée. 
 
Modalités de la commande 
Toute commande doit préciser les noms, prénoms (ou raison 
sociale) de l’acheteur, son adresse, son numéro de téléphone, son 
adresse électronique, son numéro de TVA intracommunautaire 
pour les entreprises  ainsi que la date, l’adresse précises de livraison 
et le nombre de livraisons prévues si la commande  n’est pas 
livrable en une fois.  
Dans le cas d’un premier achat ou d’une commande spéciale, sauf 
accord contraire figurant dans le devis, un acompte d’au moins 30% 
du montant de ce devis sera versé par l’acheteur lors de 
l’acceptation de celui-ci pour réserver les plantes. La commande ne 
sera exécutée qu’après l’encaissement de cette somme par 
Pépinières Drappier. 
 
Commande dans le cas d’un contrat de culture. 

 Pépinières Drappier propose aux clients qui le souhaitent de mettre 
en culture la palette végétale exacte des projets de paysage à 
planter à échéance incertaine ou hors saison de repos végétatif ou 
comportant des plantes persistantes ou semi-persistantes. Dans ce 
cas, une facture sera émise dès la réception des plantes mises en 
culture, des factures périodiques de frais de culture et de mise à 
disposition seront également être présentées. 

 
Marquage des plantes 

 Les maîtres d’oeuvre ou d’ouvrage ainsi que les entreprises du 
paysage concernés par une commande dont le devis définitif a été  

 accepté peuvent marquer les plantes en pépinière avec leurs 
propres signes (bracelets, plombages,...) ou avec les moyens de 
marquage  proposés par la Pépinière. Avant de procéder au 
marquage, le responsable du marquage doit prévenir la pépinière 
des dates prévues d’arrachage et/ou de livraison. Quant il s’agit de 
plantes de pleine terre, marquées en période de repos végétatif 
(novembre à mars), l’arrachage doit intervenir avant la fin de ce 
repos végétatif .  Dans le cas contraire, seules les plantes 
concernées par un arrachage avant avril peuvent être marquées. 
Toute plante arrachée et non livrée avant fin avril sera facturée 
avec une majoration des prix unitaires de 30% et payable dans les 
délais légaux. Dans ce cas, le livraison ou l’enlèvement interviendra 
avant le 15 décembre de l’année en cours ou redeviendra la pleine 
propriété sans compensation des Pépinières Drappier. 

 

3/ LIVRAISON 

Arrachage 
 Pépinières Drappier procèdent à l’arrachage des plantes à la date 

qui lui convient et qui permet un chargement juste à temps. Si la 
date de livraison prévue est avancée, Drappier met tout en œuvre, 
dans la mesure du possible, pour modifier son planning et la 
logistique interne et externe programmée. En cas d’impossibilité 
technique, climatique ou calendaire, Pépinières Drappier ne 
peuvent en aucun cas être tenues pour responsables de la non 
exécution du chargement en avance. 

Si   
Disponibilité des produits 
Au cas où les produits commandés seraient indisponibles à la date 
de livraison, Pépinières Drappier en informe immédiatement 
l’acheteur et peut lui proposer un produit similaire à un prix 
équivalent ou non. 
 

 Modalité de l’exécution de la commande et transferts de garde et 
de propriété 
Afin d’acheminer les plantes à la date et l’heure indiquée dans le 
bon de commande ou lors de la commande, les plantes sont 
chargées par Pépinières Drappier  

- Sur le véhicule du client 
- Sur le véhicule opéré par Pépinières Drappier 
- Sur le véhicule affrété par Pépinières Drappier 

A l’issue du chargement , le chauffeur ou le responsable de la 
livraison signe le bon de livraison qui mentionne, le cas échéant, 
que le chargement est correctement chargé et arrimé et que les 
plantes (mottes, troncs, branches et flèches) ne comportent ni 
blessures ni bris. Dans le cas contraire, toute non-conformité doit 
être signalée par écrit à l’emplacement « observations » du-dit bon 
de livraison. 
Dès ce moment et sauf si le transport est effectué par les moyens 
logistiques externes de Pépinières Drappier, la propriété des plantes 
est transférée au client et la garde des plantes au transporteur. 
Si Pépinières Drappier opèrent  par elles-mêmes le transport le 
transfert de propriété  intervient avant déchargement si les plantes 
sont prises en charge par un tiers. La personne qui décharge ou le 
client contre-signe le bon de livraison. 
Si Pépinières Drappier décharge et/ou  plante les végétaux sur le 
site du client, le transfert de propriété  a lieu quand  le chantier de 
plantation est terminé et validé sur le bon de livraison par le client 
ou son représentan 
 
Lieu de livraison 
En cas d’acheminement assuré par Pépinières Drappier ou un 

transporteur tiers, les marchandises seront livrées au(x) 
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lieu(s) indiqué(s) sur le bon de commande. En l’absence 
d’information précise sur le lieu de livraison, elle se fera à son 
établissement. En cas d’absence de la personne  compétente 
autorisée à recevoir la commande, de dispositif adapté de 
déchargement accrochage et levage) ou de déchargement en plus 
de 1h30,  50€ par demi heure de dépassement de l’immobilisation 
normale du véhicule de transport seront facturés. En cas 
d’impossibilité routière d’atteindre le lieu de déchargement prévu, 
le coût de l’immobilisation du véhicule de transport sera répercuté 
sur la facture définitive. 
 
Délai de livraison 
Le délai de livraison est négocié au moment de l’offre. Les 
expéditions ou livraisons peuvent être reportées ou fractionnées ou 
réduites en fonction des contraintes techniques, météorologiques 
ou encore de production. Pépinières Drappier seules peuvent en 
décider et en  informent  l’acheteur. 

 Si la date est repoussée par l’acheteur, que les plantes soient 
préparées pour le chargement ou  non, les plantes lui sont facturées 
le jour de la date de livraison prévue. Si la livraison réelle intervient 
après une saison de pousse supplémentaire, une facture 
complémentaire sera adressée au client pour un montant de 30% 
de la valeur des plantes ainsi laissées en pension aux bons soins de 
Pépinières Drappier. 
 

4/ PRIX 

Les prix des marchandises sont ceux en vigueur au jour de 
l’acceptation de la commande par Pépinières Drappier. Ils sont 
libellés en euros affichés en hors taxes. Ils peuvent être majorés des 
frais de conditionnement éventuels, de frais de transport, de frais 
en cas de fractionnement des livraisons, de frais de taille et de 
plantation si c’est le cas et du montant des taxes en vigueur. 
Les indications de présentation des végétaux et de prix figurant sur 
un catalogue de Pépinières Drappier ou d’autres documents 
publicitaires sont des données commerciales et non des offres 
fermes. 
Les prix mentionnés sur les devis sont valables un mois. Ils pourront 
subir des modifications au-delà si des fluctuations économiques ou 
monétaires sensibles ou des tensions sur un produit interviennent 
entre temps. Dans ce cas, l’acheteur en sera informé lors de la prise 
de commande. 
 
Modification du prix 
Pépinières Drappier se réserve la possibilité de modifier les prix de 
vente à tout moment. En cas de hausse des prix postérieure à la 
commande, Pépinières Drappier s’engage à appliquer les tarifs en 
vigueur au jour de  la commande ferme. 
 

5/ PAIEMENT 

Les factures sont payables à échéance par virements bancaires ou 
par chèques selon  le délai négocié porté au contrat. 
Pour tout nouveau client, le règlement de la facture se fera en 
totalité, à la commande avant la livraison par virement. En cas de 
paiement par chèque, la commande sera validée à la date de 
versement du chèque sur le compte bancaire de Pépinières 
Drappier.  
En cas de retard de paiement, des pénalités seront exigibles à partir 
du jour suivant la date de règlement figurant sur la facture et sans 
mise en demeure préalable : le taux d'intérêt de ces pénalités est 
égal à 0,03% par jour de retard. 
Si lors d'une précédente commande, le client s'est soustrait à  l'une 
de ses obligations (défaut ou retard de règlement par exemple) un 
refus de vente pourra lui être opposé  à moins que ce client ne 
réalise un paiement comptant. Aucun escompte pour paiement 
comptant ou anticipé ne lui sera accordé. 
 

 

6/ RÉCLAMATIONS 

Toute réclamation dûment motivée concernant les quantités, la 
qualité, la présentation de la marchandise, à l’exclusion de tout litige 
de transport doit être faite par courriel ou SMS  impérativement au 
moment de la livraison, s’il s’agit d’un défaut apparent ; et par lettre 
recommandée avec avis de réception envoyée dans les 3 jours 
francs suivants la date de livraison (ou d’enlèvement) s’il s’agit d’un 
défaut non apparent. Passé ce délai, aucune réclamation ne sera 
admise. 
Si l’acheteur refuse de prendre la livraison, il en avise 
immédiatement Pépinières Drappier et est tenu de retourner toute 
la marchandise dans les 3 jours. Les frais de transport aller et retour 
sont à la charge de l’acheteur, ainsi que les détériorations 
éventuelles des végétaux. Pépinières Drappier se réserve alors le 
droit de revendre les marchandises sans délai. 
 

7/ GARANTIE 

Reprise des végétaux 
L’acheteur reconnait que la reprise des végétaux fournis dépend des 
soins donnés après l’enlèvement, la livraison ou après la plantation 
(arrosage, interventions phytosanitaires) ainsi que de la nature et 
de la préparation du sol, des conditions de plantation, des 
conditions climatique set sanitaires et de toutes les causes qui 
échappent au contrôle et à l’autorité de Pépinières Drappier. 
La responsabilité de Pépinières Drappier n’est plus engagée dès lors 
que la marchandise a été dûment réceptionnée par l’acheteur ou 
son mandant, notamment quand Pépinières drappier a assuré la 
plantation selon les règles de l’art (voir documents Drappier). 
Aucune contestation concernant l’authenticité variétale ne sera 
reçue au-delà de la première période végétative permettant de 
constater une éventuelle erreur commise. La garantie dans ce cas se 
limite au remplacement de l’article dans la force et la qualité 
requise ou à son remboursement au prix facturé, à l’exclusion de 
tous dommages et intérêts ou autres indemnités.  
Pépinières Drappier diffuse sur son site internet et à la demande de 
manière personnalisée un calendrier d’arrosage et une fiche de 
plantation. Il propose à la personne en charge de l’arrosage de se 
doter d’un compteur d’eau afin d’apporter aux plantes les quantités 
nécessaires, ni plus ni moins.  
En cas d’observation de troubles sur feuilles ou troncs, la personne 
responsable de l’arrosage a la possibilité d’appeler Pépinières 
Drappier afin prendre les mesures nécessaire à la bonne conduite 
du confortement de la plantation. 
La responsabilité de Pépinières Drappier ne saurait être engagée 
dans les cas suivants : 
– non-respect de la législation du pays dans lequel les produits sont 
livrés, qu’il appartient au client de vérifier ; 
– en cas de mauvaise utilisation, négligence ou défaut d’entretien 
de la part de l’acheteur, comme en cas d’accident ou de force 
majeure.  
– en cas d’observation de troubles du feuillage postérieure au 15 
mai directement postérieur à la date de plantation. 
 

8/ RÈGLEMENT DES LITIGES  

Tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution des présentes 
CGV est soumis au droit français. 
Les informations contractuelles sont présentées en langue française 
et les produits proposés à la vente sont conformes à la 
réglementation française et européenne. 
En cas de litige lié à l'interprétation et/ou l'exécution des présentes 
et, à défaut de règlement à l’amiable, le Tribunal de Commerce de 
Valenciennes sera seul compétant. 
La loi applicable sera la loi française en vigueur. 
Les présentes conditions générales de vente prévalent sur toutes 

conditions générales d’achat présentées par le client. 


